
RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-121-15 
___________________________________________ 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
2009-121 CONCERNANT LES LIMITES DE 
VITESSE SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
BOUCHERVILLE AFIN DE RÉDUIRE LA VITESSE 
DU RANG LUSTUCRU 
________________________________________ 

 
 
 
Le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 3 du règlement 2009-121, tel que modifié par les règlements  

2010-121-1, 2010-121-2, 2010-121-3, 2015-121-4, 2015-121-5, 2016-121-6, 

2016-121-7, 2016-121-8, 2019-121-9, 2019-121-10, 2020-121-11, 2021-121-12,  

2021-121-13 et 2022-121-14 est de nouveau modifié en remplaçant l’annexe A 

dudit règlement par le document joint en annexe A au présent règlement pour 

en faire partie intégrante. 

 
 
 
 
 
 
  

 Jean Martel, maire 

  

  

  

 Marianna Ruspil, greffière 
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NUMÉRO DE PLAN REVISION FEUILLET

Direction du génie
500 de la Rivière-aux-Pins
Boucherville, Québec
J4B 2Z7
Téléphone : (450) 449-8610
Télécopieur : (450) 449-8325

LIMITE DE VITESSE 30 KM/H

LIMITE DE VITESSE 30 KM/H, ZONE SCOLAIRES
(DU LUNDI AU VENDREDI DU MOIS DE SEPTEMBRE À JUIN INCLUS. DE 7H00 À 17H00)

LIMITE DE VITESSE 50 KM/H

LIMITE DE VITESSE 50 KM/H, HORS AGGLOMÉRATION

LIMITE DE VITESSE 70 KM/H

Comité de circulation

Caroline Fyfe

Comité de circulation

16 avril 2021 D-2021-026 22 2

LIMITE DE VITESSE 40 KM/H

MAXIMUM

SECTEUR

PANNEAU DE SECTEUR LIMITE DE VITESSE 40 KM/H
TOTAL: 170 PANNEAUX

PANNEAU LIMITE DE VITESSE 30 KM/H
TOTAL: 55 PANNEAUX

123
DÉBUT ET FIN DE ZONE D'UNE LIMITE DE VITESSE À PARTIR D'UN NUMÉRO CIVIQUE

(VOIR PLAN D-2010-007 POUR LES RÉVISIONS ANTÉRIEURES)

0 20 AVRIL 2021 C.F.RÈGLEMENT 2021-121-13 MODIFIANT LE 2021-121-12

1 6 AVRIL 2022 C.F.RÈGLEMENT 2022-121-14 MODIFIANT LE 2021-121-13

MAXIMUMPANNEAU LIMITE DE VITESSE 40 KM/H
(VOLTA ENTRE NOBEL ET GRAHAM-BELL)
TOTAL: 2 PANNEAUX

2 27 NOV 2023 C.F.RÈGLEMENT 2023-121-15 MODIFIANT LE 2022-121-14

MAXIMUMPANNEAU LIMITE DE VITESSE 40 KM/H
(RANG LUSTUCRU)
TOTAL: 2 PANNEAUX
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